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Assemblée: opération «chasse aux privilèges)}
De nouvelles règles d'utilisation et de contrôle de l'indemnité représentative de frais de mandat vont être définies

C'est une des dédinai-
sons de 1" loi de mo-
ralisation, promul-
guée le 15 septem-

bre_ Le bureau de rAssembJ~e na-
tionale devait définir, mercredi
29 novembre, les nouvelles règles
d'utilisation et de contrôle de l'in-
demnité représentative de frais de
mandat (IRFM). Cette enveloppe
de S373 eUros net par mois que les
députés touchent en plus de leur
~salaire. pour !:Ouvrir des frais
exclusivement liés à leur mandat
(6 no euros pour les sénateurs).

Jusqu'i1lors non contrôlée,
l'IRFM sera davantage encadrée.
A partir du 1'" janvier2018. cette
indemnité di.'vrait donner lieu à
des remboursements sur justifi~
catifs, avec ••un forfait de menues
dépenses» - servant il payer les
petites factures et les frais de
moindre importance - ne néces-
sitant pas d'être justifié. Une in-
certitude demeure sur le mon-
tant de la part de l'IRFM qui ne
fera pas l'objet d'un iu~tificatîf; îl
deYTait s'élever 11 600 euros,
d'apresun membre du bureau du
Palais-Bourbon. Autrement dit,
un député pourrait se faire rem-
bourser près de 4800 euros sur
présentation de factures et dé-
penser 600 euros librement.

Un changement notable car jus-
que-là, l'utilisation de la totalité
de l'IRFM se faisait il la discrétion
des parlementaires, sans vérifica-
tion que les frais engagés étaient
bien Hés à l'exercice de leur man-
dat. Cela a parfois donné lieu à des
abus de la part d'élus utilisant cet
argent pour des dépenses person-
neltes. En 2012, le socialiste Pascal
Tenilsse s'était notamment fait
épingler POU! i1voir payé des V:.:J-
canees à sa famille avec son lRFM.

«Trop de pol4imiques 10

Lors de sa campagne, Emmanuel
Macron avait promis de mettre
fin à ces dérives, pour donner
aux électeurs des gages de con-
fiance dans leurs représentants.
D'où la loi de moralisati!}ll (re-

baptisée lOi pour la confiance
dans la vie publique). votée au dé-
but du quinquennat, afin de dres-
Ser une liste de dépenses autori-
sées. Celles-d, qui seront défini<!s
dans le détail mercredi par la plus
haute autorité collégiale de l'As-
semblée, ont fait l'objet de nom-
breux debats avec les differents
groupes politiques.

Parmi les points polemiques: la
possibilitéc de louer un pied -a-
terre en circonscription avec son
IRFM. «Cela ciblait It.'sdéputés di!
province qui vivent il Paris, car le
mandat de député elt représenta-
tif et national, pas local", rappelle
la questeure Laurianne Rossi {La
Récpublique en marche), Face au

tollé que ne manquerait pas de
susciter cette proposition, eUe a
été retirée. «On t1 préféré reculé
['t:/r ['l'la créerait trop de polémi-
ques, en renvoY/l'nt une image dl'
député parachuté et privilégfé ".
explique un membre du bureau.

Autre point sensible: la ques-
tion des perrna:nences parlemen-
taires .. R~CE!mment. trente-deux
ex-députés ont reconnu avoir fi-
nancé l'achat d'une permanence
avec leur enveloppe pour frais de
mandiolt, selon une enquête de
Franceinfo. Le l'résident de l'As-
semblée, François de Rugy. avait
alors indiqué qu'il ne 8etait plus
possible pour les députés de rem-
bourser aVEC leur IRFM leur per-
manence achell~e avant ('interdic-
tion d'acquisition de 2015. Et qu'il
serait interdit de louer leur per-
manence av!'\: 1'1RFM ••quand le:
bien appartient au député ou à un
membre de sa famille, qllf' ce SQit
directement ou par J'intf'rmédiafre
d'lIne sociité civile im mDbilière Il,

Reste il voir si ces dispositions,
contestées par œrtalns ques-
teurs. seront bien entérinées. En

revanche, les députés devraient
pouvoir acquérir un véhicule
avec leur lRFM «i1lexceptiD/l de
la dernière annêl"dl" nwndat Ii, in-
dique Mmo RossL

Quant au contrôle, il sera effec-
tué par la déontologul' de l'Assem-

blée. La juriste Agnès Roblot-froi-
zier veillera au If caractère raison-
nable" de la dépense, qui devra
avoir If un lien direct avec le man-
dat ». Un critère subjectif par eS-
sence, soumis à Lalibre interpré-
tation de la seule déontologue.

QueUe sera la limÎte pour un dé-
jeuner ou Un dîner, par ex:ernple ?
«lmpo.s3ible Iidire. Tout dépendra
de la perso.rtnalité invitée et du
nombre de participantS'>, élude
un membre du bureau, estimant
qu' It ilsera tres mmpliquê de dêfi-
n iree qui sera une dépense raison-
nable DU non ". En cas de dépense
jugée hors des clous, le parlemen-
taire devra rembourser 11 l'Assem·
blee la somme en question. Et s'iJ
ne le fait pal>, la déontologut'
pourra saisir le bureau de l'insti-
tution. seul habilité à déterminer
d'une éventuelle sanction.

Pour autant. les députés ne de-
vraient pas être contrôlés systé-
matiquement, cha:qul' mois,
mais de manière aléatoire. Un ti-
rage au sort devrait être effectué
pour définir quel élu sera tenu de
justifier ses frais, avec l'idée que
chacun devra étre contrôlé au
moins une fois par législature.
.•C'est comme s'ff s'agissait d'un
contrôle antidopage ",s'amuse
un député laM.

fqul~ étoff ••
«Les députés devrunt aOllc conser-
ver l'ensemble de leurs justificatifs.
tenir un relevé de frais sur tablea·u
E'xcef et garder leurs re/eves de
comptes •••indique Mm. Rossi. Un
procédé qui en agace déjà, qu'ils
soient de droite ou de gauche.
Ma;rdi, plusieurs d'entre eux ont
mis en garde contre une forme de
«jusqu'a u-boutlsme '1, notam-
ment la socialiste, Erkka Bareigts,
craignant de devoir "faire de la
comptabilité el bout deficelle ~I.

Face à l'ampleur du travail à ef-
fectuer, la déontologue devrilit
voir son équipe étoffée, Un débat

l'Indemnité
donnera lieu à des

remboursements
sur justificatifs
à l'exception
des « menues

dépenses))

exi~te au sein du bu:reau pour sa·
voir si ces tfil:hespourront être
confiées â un ca.binet comptable
extérieur à 1:4$semblée. Certains
groupes, comme Les Républi-
cains, s'y opposent, craignant li.'s
fuites de ces Înformations cen-
sees rester confidentielles_

En plus de l'rRFM, lJ\ssemblée
avait adopté, <Ive!.: la laide morali·
sation. la suppression de la rè-
serve parlementaire, une autre
pratique sujette à polémique ces
dernières années, ou encore l'in-
terdiction des ••emplois fami-
Iiaux". il la suite de J'affaire FiUon.
Et lors de sa précédente réunion.

le 8 novembre, le bureau de l~s-
semblée avait définitivement
adopté la fin du régime spécial de
retraite des députés, ainsi que
l'alignement'Sur le droit commun
de leur allocation-chômilge,

Ces réformes. qui seront mises
en œuvre dès 2018, poursuivent
toutes le mème objectif: renvoyer
l'image d'une Assemblée voulant
en finir avec œrtains avantages,
perçus par les Français comme
des privilèges. " Il faut sortir l:4s-
semblêe de prùogotNes déroga·
toires au droit commUIl. car il y Il

Ull besoin dexemplarite". observe
Thierry Solère, qui il annoncé
qu'il qllitteraitses fonctions de
questeur de li\ssembJée natio-
nale "dës lafin de cetteanl1êe~.

"il faut gommer tout ce qui est
perp./ Ii tort et il. traveTS comme
des privilèges. abonde Florian Ba-
cheJl~r (LRM). premier questeur,
y voyant la I;onrlition sine qua
non" pour retisser un lien de con-
fiance avec les Français •.•.Reste il
voir si ces mesures y suffiront .•

Al.IXANDtU! l.IMARd

ET MANON RESCAN
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René Dosière: « Les députés sont trop frileux sur la déontologie»
POUR ROB Dosdlllli, anci~n député PS,
spécialiste des dêpens~s d~ l'Etat, les rêfor~
mes menees à l:A.ssembléevont dans le bon
sens. mais eludent le renforcement des mis-
sions de la deontologue, notamment char-
gée de la lutte contre les conflits d'intérêts.

Les réformes engagées à l'Assemblée
vont-elles dans le bon sens, selon vous?

Oui. Ces propositions étaient dans les
tuyaux depuis longtemps, ce sont des cho·
ses que j'ai moi-même recommandées.
J'avais pr~conisé que l'lRFM {indemnité Y('-

presf"ntative defruisde mandat] fasse l'objet
d'un remboursement aux frais réels, con-
tràlés par la déontologue. J'avais également
évoqué la suppression de la rlÎserve parle-
mentaire avec François Barrou quand il
était garde des sceaux. même si, sur ce
point, des progrès avaient été faits en ma·
tière de transparence de son utilisatüm,

En revanche, si la suppression des l'm·
plois familiaux ét"it une demande forte de
l'opinion, ce n'était pas le problème princi·
pal. L'enjeu, c'est le statut descollabotateurs
parlementaires et le contrôle de l'effectivité
de leur travaiL Rien n'a été fait ilce sujet.

y a·t·iJ d'autres «privilèges ~des parle.
mentaires qui peuvent être abolis?

le m'interdis de donner des illustrations
qui donneraient l'impression qu'à l!\ssem-
blé!' il n'y a que des dispositifs qui sortent
de la norme. Cela ne ferait qu'alimenter le
climat antiparlernentariste am biant.le pré-
férerais que l:Assemblée fasse des efforts
sur la déontologie qui n'est qu'un affirhage
aujourd'hui, sans effkacité. L'institution
s'est dotée d'un déontologue, les deux pré-
cédentes personnes qui ont occupé ce
poste ont écrit des rapports sur IIImaniere
d'lIméliorer [l'ur mission. Ufaut que cela m-'
vienne une fonction à temps complet [l'ac-
tuelle déonto!o9ue, Agnès Roblot·Troizier,
consacre environ trois jours par semaine il
cette mission}, avec davantage de moyens.

Ufaut aussi qu'elle soit dotée de pouvoirs
décisionnels. Aujourd'hui, le doontologui"
ne peut donner que des avis. que personne
ne suit. Par exemple, les députés doivent lui
déclarer les cadeaux d'une valem-de plus de
150 euros, mais ils ne le font pas, comme l'a
montré l'affaire des cOstumes de Fillon
en 2016. 11faut aussi que le déontolQgue
puisse avoir les moyens de &anctionni"J.

comme au Québec. CAssemblée n'a rien
fait là·di"ssus, or c'est œla qui permettra de
mettre en place de nouvelles pratiques.

Qu'est·ce qui bloq\le, selon VO\lS?
Les députés sont trop frileux par rapport

â la déontologie. J'attendais une nouvelle
majorité plus novatrke, en réalité eUe est
tout aussi conservatrice - voire plus - que
la précédente. Les députés La République
en marche font de l'affichage pour dire à la
population que les elus n'ont plus de privi-
lèges. C'est une posture!

La loi n'a pas traité des véritables moyens
pour éviter que les élus ne se retrouvent en
position de conflit d'intérêts. On a vu un
député LRM ancien expert-comptable dê-
fendre un amendement favorable aux i"X-
perts-comptables l'n disant, ~Cest un sujet
que je connais bien." Sans compter 'lue
Christophe Castaner, en restant secrétaire
d'Etattout en étant délégué général de
LRM,ne montre pas l'exemple III manque
aux députés une connaissance de l'histoire
parlementaire. Cela ne s'inVente pas. IlB dé--
couvrent et cela prend du temps .•

PROPOS RECUlllLUS PA.RMA.IUl.
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